Durcissement des lois contre les commerçants qui écoulent des produits périmés
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 C’est ce qu’annonce le ministre de la Protection des Consommateurs, Sylvio Tang. Il réagit suite à la saisie, hier à Curepipe chez un importateur, de quatre à cinq tonnes de produits alimentaires périmés.
Les produits saisis sont, entre autres, de la moutarde, du piment et des boîtes de conserve. Ces produits de même qu’un camion ont été mis sous scellés. C’est à la suite de nombreuses plaintes que des inspecteurs du ministère de la Santé ont contrôlé l’entrepôt de cet importateur.

Selon les autorités, les produits saisis ont été importés de Chine. La destruction de ces produits est prévue pour demain. Entre-temps, les vérifications se poursuivent.

Pour le ministre Sylvio Tang, l’heure est à l’action. «Nous constatons que les doléances augmentent de jour en jour. Il n’est plus admissible de demeurer les bras croisés. Il faut des opérations coups-de-poing, comme celle d’hier», fait-il ressortir. 

Il ajoute que le gouvernement compte envoyer un signal fort aux commerçants sans scrupule. «Certains commerçants donnent l’impression qu’ils sont prêts à poursuivre dans la même voie. Ils se disent qu’ils vont payer les amendes et que l’affaire sera close. On ne peut plus continuer ainsi. La loi deviendra plus sévère. Nous ne pouvons plus tolérer ce genre de situation», insiste Sylvio Tang.

